
Candidat :

Non Oui

Pour une personne ayant exercé une ou plusieurs fonctions théâtrales (voir conditions page suivante) :

Maison du Spectacle La Bellone - Rue de Flandre 46, 1000 Bruxelles

FÉDÉRATION NATIONALE DES COMPAGNIES DRAMATIQUES
Sous le haut patronage de S.M. le Roi reconnue par l’Etat et soutenue par la Fédération Wallonie-Bruxelles

Nom de la compagnie :

Date de fondation : Date d’affiliation FNCD :

Adresse :

Pour la compagnie elle-même :

COORDONNÉES DU DEMANDEUR

Personne de contact :

Courriel :

GSM / Tél. :

NATURE DE LA DEMANDE DE DISTINCTION

25 années d'existance 50 années

Adresse :

75 années 100 années 125 années

Age : Profession :

Depuis quand fait-elle partie de la compagnie ?

Depuis quand fait-elle de l’art dramatique ?

Combien totalise-t-elle d’années d’activités théâtrales ?

A-t-elle fait partie d’autres compagnies ? Liste à indiquer dans le CV
(voir point suivant)

À JOINDRE À LA PRÉSENTE DEMANDE

CV se rapportant à la carrière amateure du candidat (avec liste des compagnies fréquentées)
Une photo du candidat pour la campagne de communication FNCD

Fait à :

Le :

Signature :

DISTINCTION FÉDÉRALE
Demande

fncd@fncd.be | fncd.be | 02 502 81 83 | N.E. 0443.081.350

@FNCDTVfncd.asblfncd.asbl



Maison du Spectacle La Bellone - Rue de Flandre 46, 1000 Bruxelles

FÉDÉRATION NATIONALE DES COMPAGNIES DRAMATIQUES
Sous le haut patronage de S.M. le Roi reconnue par l’Etat et soutenue par la Fédération Wallonie-Bruxelles

DEMANDE POUR UNE PERSONNE PHYISQUE

Une distinction fédérale peut être accordée aux comédiens amateurs, aux dirigeants des compagnies ainsi qu’à leurs
membres exerçant certaines fonctions, telles que scénographe, metteur en scène, régisseur technique,
costumière/maquilleuse et le cas échéant aux musiciens. Sont exclus : les décorateurs, hôtesses d’accueil et
gestionnaires du bar.

Sur base des conditions ci-dessus, les médailles suivantes sont accordées :
Médaille d'argent : pour 25 années ininterrompues d'activités théâtrales au minimum ;
Médaille de bronze : pour 40 années ininterrompues d'activités théâtrales au minimum ;
Médaille d'or : pour 50 années ininterrompues d'activités théâtrales au minimum.

DISTINCTION FÉDÉRALE
Conditions d’obtention

DEMANDE POUR UNE COMPAGNIE

Une distinction fédérale peut être accordée aux compagnies elles-mêmes. Les médailles suivantes sont accordées :
Médaille d'argent : pour 25 années d’existence ;
Médaille d'or : pour 50 années d’existence ;
Plaquette fédérale : pour 75, 100 et 125 années, d'existence.

FORMALITÉS DE LA DEMANDE

Chaque demande de distinction doit être envoyée à la FNCD au moins 2 mois avant la remise de la distinction :
Par courrier : FNCD - Maison du Spectacle La Bellone, rue de Flandre 46, 1000 Bruxelles ;
Par mail : fncd@fncd.be.

Si la demande est effectuée pour une personne physique, celle-ci doit s’accompagner du CV se rapportant à la carrière
amateure du candidat (avec liste des compagnies fréquentées) ainsi qu’une photo pour la campagne de communication
FNCD.

fncd@fncd.be | fncd.be | 02 502 81 83 | N.E. 0443.081.350
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